
Top 10 rémunération

Conformément à l’article 37 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019, les collectivités de plus de 80 000 habitants doivent publier chaque année sur leur site internet la somme des 10 rémunérations les plus élevées des agents de la collectivité

Siren Dénomination de l'employeurAnnée Somme des 10 plus hautes rémunérations brutes en eurosNombre de femmes bénéficiairesNombre d'hommes bénéficiairesDurée cumulée en nombre de mois

2,00E+13 Ville de Dunkerque 2018 924183,21 2 8 120

2,00E+13 Ville de Dunkerque 2019 899269,44 2 8 120

2,00E+13 Ville de Dunkerque 2020 871517,3 2 8 100

2,00E+13 Ville de Dunkerque 2021 813135,36 4 6 120

245900428 Ville de Dunkerque 2022 850470,57 2 8 120
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